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UNE ENTREPRISE EN MARCHE 

 
OSEO a franchi une nouvelle étape dans l’évolution de son organisation. 2005 est le 
moment fort du rapprochement de l’ex ANVAR, de l’ex BDPME et de sa filiale Sofaris. 
L’année 2006 symbolise le chemin parcouru par le groupe pour donner naissance à une 
entreprise intégrée. Appuyé par une marque forte, OSEO accomplit une mission unique de 
soutien du développement des PME. Il l’exerce à travers un réseau territorial désormais 
unifié. Cette première année d’exercice plein confirme l’efficacité d’OSEO, reconnu 
comme acteur de référence du financement et de l’accompagnement des PME en France.  
 
 
Une marque unique 
 
La marque OSEO est le principal vecteur de communication de l’entreprise. Associée à 
l’ensemble des produits et des services, elle harmonise les actions menées par OSEO en 
matière d’aides à l’innovation, de financements et de garantie. Désormais, pour souligner 
la proximité de nos équipes et l’efficacité de nos initiatives locales, elle se décline en 
Région : OSEO limousin, OSEO paca, OSEO bretagne, etc. Ces nouvelles dénominations 
illustrent clairement l’ancrage régional d’OSEO et le partenariat mené avec les Régions 
françaises. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Trois métiers 
 
Les anciennes entités du groupe sont devenues des métiers au service de l’entreprise 
intégrée. La synergie qui en est résultée permet à OSEO de développer une gamme de 
produits la plus complète possible au service des PME et afin de les soutenir dans les 
phases les plus risquées de leur vie : création, innovation, développement, international, 
transmission 
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Un réseau unique 
 
Le réseau territorial d’OSEO apporte une réelle proximité, aux côtés des entreprises et 
des acteurs du développement économique local. La mise en place de ce réseau unique 
simplifie et rend plus efficace notre organisation. L’objectif est de mener une action 
polyvalente et complémentaire à partir des différents savoir-faire historiques afin de 
simplifier et accentuer sensiblement les circuits de décision. OSEO développe ainsi un 
réseau non pas de généralistes mais de multi-spécialistes, tous en mesure de proposer à 
nos clients une gamme enrichie de produits et de services.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  
  
Le réseau territorial unique est composé de 26 Directions régionales regroupées autour de 
sept Directions de réseau. Le maillage du réseau assure une couverture équilibrée de 
l’ensemble du territoire. Au total, ce sont 42 implantations OSEO qui sont au service des 
entreprises et de nos partenaires. Outre-mer, OSEO est représenté par l’AFD (Agence 
Française de Développement) qui agit en liaison avec la Direction régionale DOM 
d’OSEO. 
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OSEO, PARTENAIRE FEDERATEUR  
 
Le rôle d’OSEO est de fédérer l’ensemble des soutiens publics en faveur des PME pour 
garantir une efficacité optimale de ses interventions : réactivité et simplicité sont deux 
valeurs auxquelles OSEO est fortement attaché. OSEO est partenaire de nombreux 
acteurs publics et privés : établissements bancaires, réseaux d’accompagnement, 
capitaux-risqueurs, grands donneurs d’ordre, etc.  
 
 
Opérateur pour le compte de l’Etat et des Régions 
 
OSEO, opérateur pour le compte de l’Etat et des Régions, est un acteur décentralisé du 
développement national. Le partenariat avec les Régions constitue un axe majeur de la 
politique de développement d’OSEO. Le niveau régional est, de fait, le plus pertinent dans 
la gestion des dispositifs d’aides et de financements aux PME afin de mutualiser les 
risques. Les moyens et les outils d’interventions sont ainsi mutualisés et gérés plus 
simplement et plus efficacement. Cette complémentarité est ainsi mise au service du 
développement des PME en région. 
 
L’ensemble des Régions françaises, véritables « chefs de file » du développement 
économique local, ont noué de nombreuses et étroites collaborations avec OSEO. Le 
partenariat avec les Régions prend plusieurs formes : 
 

• Fonds Régionaux d’Innovation qui associent des concours de la Région aux 
interventions d’OSEO sur des actions ciblées vers les PME innovantes 

• Fonds Régionaux de Garantie qui, conjugués aux fonds nationaux, permettent 
d’augmenter la part de risque garantie et de déclencher plus aisément les 
interventions dès lors qu’un dossier s’inscrit dans le cadre des priorités économiques 
de la Région 

• Financements « mezzanine » qui exercent un effet d’entraînement sur les autres 
financements pour les finalités à risque 

 
 
Positionnement neutre pour optimiser l’offre des pa rtenaires grâce au 
partage de risque et l’effet de levier 
 
OSEO est un établissement de place. La neutralité qu’induit son positionnement lui permet 
de travailler en réseau avec l’ensemble des acteurs économiques. L’offre d’OSEO est 
complémentaire de celle de nos partenaires. Elle est optimisée grâce au partage de risque 
et aux effets de levier qu’elle entraîne. 
 
 
 
 
 
 5 

  



  

B i l a n  2 0 0 6  
 

 

 

POINTS MARQUANTS DE L’ACTIVITE 2006 
 
L’année 2006 enregistre une forte croissance de l’activité sur l’ensemble des métiers 
d’OSEO : aides à l’innovation, financement et garantie. 
 
 
Augmentation des interventions  
 

• 4,4 Mds€ d’engagements directs (+ 19 %) 
• 10,5 Mds€ de financements accompagnés à moyen et long terme ; 5 Mds€ de 

financements à court terme 
• 58 000 entreprises accompagnées (+ 5 %) 

 
 
Croissance tirée par la création, la transmission e t l’innovation 
 
La croissance de 630 M€ de l’activité globale résulte de la progression des actions de 
création, de transmission et d’innovation.  
 

• 64 % des interventions en nombre (37 000 entreprises) 

• 53 % des programmes accompagnés (5,6 Mds € financements accompagnés à 
moyen et long terme) 
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PANORAMA DE L’ACTIVITE 
 
L’ensemble des  activités d’OSEO ont bénéficié de la dynamique de la nouvelle 
organisation et ont progressé en 2006. 
 
 
58 000 ’entreprises accompagnées par finalité de l’ intervention 
 

 
 
La création d’entreprise est l’une des 
priorités fortes d’OSEO. La deuxième 
grande priorité d’OSEO consiste à aider 
les PME à atteindre une taille 
concurrentielle. Elle explique le nombre 
important d’entreprises soutenues dans 
leurs actions de développement ou 
d’innovation.  
 
 

 
 
4,4 Mds€ d’engagements directs 
 
 
L’innovation enregistre la plus forte 
progression des risques pris, soit + 77 %, 
due à la progression des dotations 
publiques en 2006 mais également à la 
plus grande efficacité des dispositifs 
destinés aux PME innovantes, fondée sur 
la synergie des différents métiers 
d’OSEO. 
 
 
10,5 Mds€ de financements accompagnés 

 
 
La progression des financements 
accompagnés est élevée  sur les trois 
activités à risque : création, innovation et 
transmission. Le développement 
enregistre également une hausse et 
reste à des niveaux très soutenus qui 
traduisent le renforcement des dispositifs 
en faveur des PME à potentiel de 
croissance. 
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AIDES A L’INNOVATION 
 
Progression de l’activité 
 
Les aides à l’innovation sont en forte reprise et enregistrent une progression de 21 % par 
rapport à 2005.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La progression de l’activité résulte d’une véritable dynamique d’innovation dans tous les 
domaines. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pôles de compétitivité 
 
Après 2005, année de lancement des premiers projets, 2006 confirme l’implication 
d’OSEO dans le soutien à la dynamique des pôles de compétitivité. 80 M€, ont été investis 
dans les pôles de compétitivité, conformément aux engagements pris auprès des Pouvoirs 
Publics. Cette dynamique a été renforcée par 3 M€ accordés sous forme d’un bonus, en 
subvention, engagés dans des projets labellisés par les instances de gouvernance des 
pôles.             8 
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GARANTIE 

 
 
La croissance de l’activité de garantie a été essentiellement portée par le fonds création. 
Le nombre de créations d’entreprises accompagnées par la garantie d’OSEO, illustre la 
forte implication des banques dans le renouvellement du tissu économique français et leur 
attachement à la garantie d’OSEO. 
 
 
 
Répartition des entreprises accompagnées par la gar antie d’OSEO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le développement des fonds de garantie régionaux a connu une très forte progression. 
Cette activité est désormais un des piliers essentiels de la garantie. Le démarrage 
spectaculaire du Fonds de Garantie Innovation a également contribué aux bons résultats.  
 
 
 
Financements accompagnés en M€ 
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CAPITAL RISQUE 

 
 
Au total, en 2006, OSEO a garanti 290 M€ d’investissements en capital risque au bénéfice 
de 600 entreprises. Les opérations garanties représentent 50 % des interventions globales 
de capital-risque et davantage si l’on considère qu’elles sont concentrées sur les 
entreprises de moins de 7 ans. 
 
L’action d’OSEO est double : d’une part via la garantie qui facilite l’intervention des 
capitaux risqueurs, d’autre part à travers les aides à l’innovation qui permettent aux 
entreprises les plus innovantes et les plus dynamiques de bénéficier de la conjugaison des 
soutiens financiers. 
 
 
 
Avances remboursables (en M€) aux entreprises finan cées par le capital 
risque en 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                  
 
 
 
Le nombre d’entreprises qualifiées aux FCPI a également progressé en 2006. Près de 240 
qualifications FCPI ont été délivrées, ce qui représente une augmentation de  + 62 % par 
rapport à 2005. 
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FINANCEMENTS DES INVESTISSEMENTS IMMATERIELS DE 

L’INNOVATION 
 
 
OSEO constate que de nombreux projets portés par des entreprises innovantes en phase 
de création sont souvent freinés dans leur mise en œuvre en raison de la difficulté à réunir 
des capitaux complémentaires auprès de fonds de capital risque ou de « business 
angels ».  
 
OSEO a enrichi sa gamme dans le financement de l’immatériel afin de pallier les 
insuffisances du marché et d’assurer un continuum dans les  financements des 
entreprises innovantes. Dès 2005 et plus encore en 2006, OSEO s’est efforcé d’apporter 
des solutions nouvelles dans la chaîne du financement de l’innovation grâce à la 
complémentarité des savoir-faire des différents métiers :  
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Prêt Participatif d’Amorçage (PPA) 
 
Le PPA est un financement « patient » qui facilite les investissements de R&D et crée des 
conditions favorables à l’intervention d’un fonds d’amorçage, d’une société de capital-
risque ou d’un industriel. Le PPA est un crédit relais du capital risque. Grâce à l’appui des 
Régions françaises, le montant maximum du PPA peut atteindre jusqu’à 150 000 €. 
 
Un an après sa création, le PPA prouve son efficacité. Les 100 projets soutenus,  
comparés aux 400 interventions de capital risque sur ce segment, démontrent le succès 
de ce produit.  Il est important de souligner que 27 entreprises ont bénéficié de levées de 
fonds consécutivement au PPA; elles ont mobilisé près de 24,5 M€ auprès de  
34 investisseurs, souvent différents. 
 
 
Fonds de Garantie Innovation  
 
Ce fonds cible des entreprises plus matures, en développement, pour faciliter le 
financement bancaire des projets innovants. L’innovation étant, le plus souvent, perçue 
comme risquée, OSEO permet de sécuriser le financement bancaire en le garantissant 
jusqu’à 60% de son montant.  
 
Un an après sa création, le Fonds de Garantie Innovation compte déjà 1 500 concours 
garantis, 1 100 entreprises bénéficiaires, 430 M€ de financements bancaires garantis et 
212 M€ d’engagements. Il a pleinement trouvé sa place auprès des jeunes entreprises 
industrielles : 50% des entreprises se développent dans les secteurs de l’industrie ; 60% 
des entreprises bénéficiaires ont moins de 10 ans.  
 
 
Contrat de Développement Innovation (CDI) 
 
Ce produit est un financement « mezzanine » avec un an de différé d’amortissement, qui 
complète le prêt bancaire pour financer les investissements immatériels des projets 
innovants. Plus de 22 mois après sa création, 910 entreprises en ont bénéficié pour un 
montant global de 171 M€.  
 
Une entreprise bénéficiaire du CDI est une entreprise dynamique qui investit 50 % plus 
que les autres et donc, s’endette davantage, tout en affichant de bonnes performances de 
rentabilité. 65 % d’entre elles ont plus de 10 ans, ce qui prouve, par rapport au Fonds de 
garantie Innovation, que l’innovation concerne aussi des entreprises plus matures. 
 
 
 
 
 
 
 12 
  



  

P e r s p e c t i v e s  2 0 0 7  
  
 

 

 

 

OFFRE AUX PME : PRINCIPALES ORIENTATIONS 2007  
 
En 2007, l’objectif est de poursuivre la croissance de l’activité au même rythme que celui 
enregistré au cours de l’exercice précédent.  OSEO continuera de s’attacher plus 
particulièrement à répondre aux attentes des segments où le marché ne répond pas 
spontanément à la demande en raison des risques qui s’attachent aux projets financés.  
 
Soutien particulier au Prêt à la Création d’Entrepr ise 
 
Depuis son lancement, début 2001, plus de 76 000 PCE ont été accordés pour un montant 
de près de 440 millions d’euros de prêts, permettant de créer plus de  115 000 emplois et 
de financer 1,75 milliard d’euros d’investissements. Le coût total par emploi créé est peu 
élevé pour le budget de l’Etat, de l’ordre de 2 300 €. 
 
OSEO souhaite doubler le nombre de PCE accordés, compte tenu de son efficacité et de 
son faible coût pour l’Etat. Pour atteindre cet objectif, une dotation de 58 M€ a été 
accordée à OSEO par les pouvoirs publics. Ces nouvelles ressources ont été 
accompagnées par une simplification et un assouplissement des conditions d’accès au 
PCE. Le montant du prêt bancaire a été déplafonné et le seuil d’éligibilité de 45 000 € 
supprimé. Par ailleurs, dans les DOM et dans les Zones Urbaines Sensibles, le montant 
minimum du prêt bancaire a été réduit à une seule fois le montant du PCE, contre deux 
fois sur le reste du territoire. 
 
Depuis le début de l’année 2007, une progression du nombre de dossiers PCE accordés a 
été constatée. Près de 2 200 PCE ont été enregistrés en janvier 2007, soit une 
progression de 43 % par rapport à la même période 2006. L’objectif est d’atteindre un 
rythme annuel de 30 000 PCE dès la fin 2007. 
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Elargissement de l’offre aux PME à potentiel de cro issance 
 
C’est dans les domaines de l’innovation et de l’international que les ambitions d’OSEO 
sont les plus importantes.  
 
En matière d’aide à l’innovation, la croissance attendue est proche de 30 %. Le champ 
des interventions est élargi avec l’extension de la notion d’innovation à des projets qui ne 
sont pas exclusivement technologiques.  
 
Le Fonds de Garantie Innovation est appelé à poursuivre sa montée en régime, une 
attention particulière étant portée aux entreprises de taille moyenne et aux projets 
impliquant des partenaires nationaux, européens ou internationaux. L’appui aux projets 
des pôles de compétitivité continuera d’être au cœur des priorités d’OSEO. 
En 2007, OSEO entend également donner une nouvelle impulsion à ses activités de 
capital développement à travers Avenir Entreprises et le fonds de garantie Capital PME. 
Ce dernier, dont l’objet est de garantir jusqu’à 70 % les interventions des capitaux 
risqueurs dans les jeunes entreprises de moins de 7 ans, bénéficiera de dotations en 
augmentation de la part de la Caisse des Dépôts, via France Investissement. Les 
modalités d’interventions de ce fonds, qui porte ces garanties, vont être sensiblement 
réformées afin d’en améliorer l’efficacité et d’en élargir le champ. 
  
 
OSEO s’appuiera sur la dynamique créée par France Investissement qui entraînera de 
nouvelles opportunités pour aider les entreprises innovantes à trouver les fonds de capital 
risque qui leur sont nécessaires.  
   
La deuxième priorité du développement de l’offre aux PME concerne leur développement 
à l’international. Les études statistiques d’OSEO et notamment le dernier Rapport annuel 
sur l’évolution des PME fait apparaître que plus de la moitié des PME innovantes sont 
également des entreprises exportatrices. Il s’agit, donc, d’une cible commune de PME par 
rapport aux objectifs d’évolution du dispositif. La combinaison de notre bonne 
connaissance des PME innovantes et de notre expertise en matière de garantie ont 
permis de créer le Fonds de Garantie International. 
 
Ce fonds regroupe toutes nos interventions d’appui au développement international des 
PME et offre une meilleure lisibilité pour nos partenaires (garantie des financements 
bancaires à moyen et à long terme ; garantie des crédits de parrainage pour le 
préfinancement de commandes à l’export ; garantie sur les lignes d’engagements par 
signature telles que cautions sur marchés export ou les crédits documentaires import; 
garantie des apports en fonds propres à une filiale étrangère avec le Fasep).  Pour plus 
d’efficacité, la garantie est portée à 60 %. Enfin, dans le but d’assurer une meilleure 
complémentarité de l’offre, OSEO va davantage développer les Partenariats 
Technologiques Internationaux.  
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OSEO, ACTEUR DU PACTE PME 
 
 
Lancé à la fin 2005 et déployé en 2006 dans le cadre d’un partenariat entre OSEO et le 
Comité Richelieu, le Pacte PME vise à promouvoir les relations entre grands comptes et 
PME innovantes. Le Pacte PME ouvre, de façon opérationnelle, l’accès des PME aux 
commandes des grands comptes. La montée en puissance du dispositif a été rendue 
possible par la mobilisation de nombreux participants : 31 grands comptes signataires et 
900 PME adhérentes. 
 
Les mises en relation des grands comptes et des PME sont favorisées par l’organisation 
de rencontres thématiques. 28 opérations de ce type ont été organisées en 2006, 
permettant à plus de 500 entreprises de se présenter et suscitant plus de 1 300 demandes 
de contacts de la part des grands comptes associés. 
 
Par ailleurs, des rencontres d’échanges d’expériences sont organisées, pour favoriser le 
retour d’expérience et contribuer à l’identification de pistes d’amélioration dans les 
rapports entre les grands comptes et les PME.  
 
Nous oeuvrons donc à la fois dans la prise de contact et dans le financement du 
programme d’innovation.  
 
En 2007, OSEO renforce sa politique pour les PME à potentiel de croissance. Dans le 
cadre de cet objectif,  OSEO s’efforcera de fédérer autour du Pacte PME les principaux 
vecteurs de la croissance des PME: les grands comptes, mais aussi les établissements 
bancaires, les  investisseurs, les organismes de R&D, l’enseignement, etc. 
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RENFORCEMENT DU PARTENARIAT AVEC LES REGIONS 
 
OSEO agit pour le compte des Régions, selon leurs priorités et sous leurs couleurs.  
 
 
Fonds de Garanties Régionaux 
 
Plus de 25 M€ ont été apportés par les Régions en 2006 pour abonder les Fonds 
Régionaux de Garantie. Depuis l’origine, ces fonds représentent au total 100 M€ pour plus 
d’un milliard d’euros d’engagements. En 2006, 310 M€ de crédits ont été garantis, soit une 
progression de + 44 %. Si la création et la transmission représentent 80 % des encours 
garantis, les Régions font aujourd’hui figurer la garantie des programmes d’innovation. 
 
 
Les Régions et OSEO, soutien fort de l’innovation 
 
En 2006, les Régions ont abondé de plus de 22 M€ l’action de soutien à l’innovation 
d’OSEO. Les performances des financements à fort effet de levier mis en place en 
partenariat avec elles ont dépassé les objectifs fixés. La quasi totalité des Régions 
couvrent le Prêt Participatif d’Amorçage, la moitié a déjà engagé des actions de soutien de 
l’innovation aux côtés d’OSEO. 
 
 
Le portail « Appui Entreprises Régions »  
 
Le service « Appui Entreprises Régions » est un portail d’information destiné à servir les 
priorités stratégiques de la Région. Ce service, désormais en ligne en Bourgogne, 
Languedoc-Roussillon, Limousin, va se développer dans d’autres Régions en 2007. Dans 
les trois Régions pionnières, le service proposé prouve d’ores et déjà son efficacité et le 
trafic est en constante augmentation. En janvier pour les régions Languedoc-Roussillon et 
Limousin (Bourgogne n’est pas encore comptabilisée), « Appui Entreprises Régions » 
compte 13 600 visites, soit + 8 % et 72 500 pages vues, soit + 3,8 %. 
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DEVELOPPEMENT DE NOS ACTIVITES EN LIGNE : oseo.fr 
 
 
Le site oseo.fr a vocation à affirmer la marque OSEO, à mieux faire connaître ses produits 
et services, à devenir une plate-forme de mise en relation et à offrir de nouveaux services 
en ligne aux PME. 
 
En 2006, le site est devenu une nouvelle vitrine sur l’extérieur. Il a reçu près de 2 millions 
de visiteurs, soit quatre fois plus qu’en 2005. 
 
 
Accès à une information complète et interactive 
 
Le site oseo.fr s’adresse aux chefs d’entreprises mais aussi aux banquiers et 
investisseurs, aux acteurs du développement économique (collectivités locales, 
fédérations professionnelles, réseaux d’accompagnement, etc), au monde de la recherche 
et de la technologie.  
 
Les espaces éditoriaux - actualités, témoignages, informations institutionnelles – ont 
représenté plus de 40 % des consultations.  
 
 
Services d’ingénierie sur mesure et de mise en rela tion 
 
Après le lancement en 2006 de la Bourse de la transmission, OSEO a programmé la 
création de deux nouveaux portails en 2007 : la Bourse d’investisseurs et la Bourse 
technologie. L’objectif commun de ces portails interactifs est de créer des liens entre les 
partenaires grâce à la connaissance et l’expertise d’OSEO dans ses différents domaines 
d’intervention. Le rôle fédérateur d’OSEO est ainsi accentué et son positionnement lui 
permet d’exercer pleinement ses fonctions d’établissement de place, y compris dans ses 
services et produits en ligne. 
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           D o t a t i o n s  p u b l i q u e s    
 
  
  
DOUBLEMENT DES DOTATIONS PUBLIQUES ENTRE 2005 ET 2007 
 
Les dotations publiques allouées à OSEO, dont le doublement est prévu sur deux ans, ont 
été augmentées de manière notable en 2006. Elles ont permis, avec le concours de 
l’ensemble des acteurs de la communauté bancaire, une croissance sans précédent de 
ses activités de garantie et des aides à l’innovation. 

 
en M€ 2005 2006 2007 

Innovation 80 120 160 

Garantie 120 200 240 

PCE 25 20 58 

OSEO 225 340 458 

 
Aides à l’innovation 
 
Les dotations 2006 accordées à OSEO pour ses interventions en matière d’aide à 
l’innovation se sont élevées à 120 M€ contre 80 M€ en 2005. Pour leur part, les nouvelles 
dotations de la part des Régions ont représenté 22,2 M€ en 2006. Cette évolution est 
l’expression de l’engagement accru des Pouvoirs Publics et des collectivités territoriales à 
soutenir la recherche et l’innovation, et de la confiance qu’ils accordent à OSEO pour en 
assurer la promotion. L’augmentation des ressources a permis une croissance corrélative 
des aides à l’innovation accordées aux entreprises par OSEO. 
 
Garantie 
 
De même, l’activité garantie d’OSEO a enregistré une progression des dotations de l’Etat 
aux fonds de garantie. Elles sont passées de 120 M€ en 2005 à 200 M€ en 2006. Il 
convient d’y ajouter celles des Régions pour un montant global de 25,7 M€. Elles ont 
permis de répondre à la demande des entreprises sur les finalités traditionnelles et 
d’accompagner la montée en régime du Fonds de Garantie Innovation. 
 
 
Priorités budgétaires pour 2008 
 
La progression très sensible des dotations publiques entre 2005 et 2007 permet à OSEO 
d’adapter ses interventions aux attentes des PME. Il reste que la France manque de 
moyennes entreprises à la compétitivité internationale éprouvée. Elle continue d’accuser 
un déficit par rapport aux principaux pays européens en matière de soutien public à 
l’innovation dans les PME.  C’est dans ce secteur, en particulier, que des ressources 
supplémentaires sont demandées à l’Etat pour 2008.  
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